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Le droit du paysage en 20 ans ? 
En 20 minutes… 

• La loi Paysage, point zéro du paysage ?

• Un siècle d’histoire juridique du paysage. 

• Tout dépend de la définition du paysage : naturel, 
agricole, urbain / exceptionnel, ordinaire, etc. 

• Proximité paysage / espaces / patrimoine. 

• Si oui : lois nombreuses en droit du paysage. 

• Se souvenir de tout ce passé pour mieux cerner le 
futur de nos paysages. 



Les lois, avant « la » loi (Paysages)

• 1913 : monum. historiques et abords (1943)

• 1930 : sites et monuments naturels

• 1962 : secteurs sauvegardés

• 1967 : orientation foncière et POS

• 1976 : protection de la nature et ICPE

• 1979 : publicités et enseignes

• 1983 : décentralisation et ZPPAU

• 1985 et 1986 : Montagne et Littoral 

• 1992 : eau et milieux aquatiques



Et vint le divin enfant : la loi Paysage !

• « Loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection  
et la mise en valeur des paysages et modifiant 
certaines dispositions législatives en matière 
d'enquêtes publiques »

• Pas de définition légale de l’objet de la loi. 

• Création des directives paysagères et des Com. 
Dép. Sites, Perspectives et Paysages, mais surtout 
greffe du paysage dans des procédures existantes 
: documents d’urbanisme, permis de construire, 
ZPPAU, aménagement foncier, PNR. 



Quel bilan pour la loi Paysage ?

• Bilan variable – ou existant - selon les outils évalués. 

• Très peu de directives paysagères (2 adoptées). 

• Fort développement des ZPPAUP (630 adoptées + 500 
en cours d’adoption - vers AVAP désormais). 

• Développement du POS-PLU patrimonial reposant sur 
le L. 123-1-(5)-7° = éléments de paysage à préserver. 

• Quel bilan pour le volet paysager du PC ? Pour les 
PNR ? Pour la gestion des haies, talus, etc. ?

• Colloque MÉDDÉ oct. 2013 a évité de faire le bilan…

• N° de « Projet de Paysage » dédié aux 20 ans de la loi. 



Le bilan de 20 ans du droit du paysage

• Depuis 1993, droit du paysage s’est renforcé. 

• 2000 : Convention européenne du paysage. 

• Ratification de la CEP. Convention opposable. 

• 1ère définition juridique + structuration des 
politiques publiques / paysage. 

• Mais aussi 2 crises en 20 ans : écologique et 
économique, avec forts impacts sur paysage / 
Florence écartelée entre Rio et Davos.  



Et demain 
la loi-cadre sur la biodiversité ?

• Titre VI (4 petites pages) consacré au paysage, 
comportant quelques articles peu stimulants…

• Objectivement peu de contenu : modeste anniversaire 
de la loi paysage de 1993. Mais faut-il (peut-on) 
normer davantage le paysage ?

• Pour l’essentiel « consécration » législative de 
morceaux de la CEP : un marché aléatoire ? 

• Plans de paysage ressuscités en 2013 mais sans faire-
part juridique : pas d’opposabilité réglementaire. 

• Pas de greffe nouvelle ? Pas nécessaire ? 
• Plutôt de l’élagage : suppression possible des sites 

inscrits - disparaîtrait à terme partiellement un outil 
historique du droit du paysage (loi 1930). 



De l’exposé des motifs au dispositif…



… Mais tout n’est pas dans le titre VI. 

• Titre V : Rôle renforcé des PNR / Paysages 
(protection des structures paysagères). 

• L. 333-1 code env. « Un parc naturel régional 
peut être créé sur un territoire dont le 
patrimoine naturel et culturel ainsi que les 
paysages présentent un intérêt particulier ».

• Titres I à IV : gouvernance, Agence, servitudes 
environnementales privées, sanctions, etc.

• L. 110-1-II-6° : principe de solidarité écologique. 
• Toute modification du droit de l’environnement 

impacte + ou – le paysage, mais moins que...  



Derrière la loi cadre biodiversité, nombreuses 
lois impactant bien davantage le paysage

• Un vraie liste de Noël pour le juriste : futures 
lois Patrimoines, A.L.U.R., agriculture et forêt, 
urbanisme, transition énergétique, code 
minier, décentralisation, simplification, etc. 

• Quelle place pour le paysage dans ces lois ?

• Paysage évident au sein des ministères, ou 
évidé par rapport à loi paysage et CEP ? 

• Lois Grenelle ont déjà en partie dépaysagé 
certaines procédures (AVAP, TVB).  



Droit du paysage : 
de la perspective au trompe-l’œil…

• Derrière la bataille législative, les prés carrés des 
ministères : d’une culture à l’autre. 

• Le paysage, monopole du ministère de l’écologie : 
les paysages culturels du 1er projet de loi 
Patrimoines effacés par le MEDDE ? 

• Une culture administrative et politique transversale 
du paysage à construire, comme il l’est en tant 
qu’objet de recherche interdisciplinaire. 

• Sans ce partage gouvernemental du paysage, la loi 
cadre biodiv serait effectivement un trompe-l’œil. 


